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Les bons offices et leurs retombées

La Suisse, puissance protectrice de l’Italie, 1940–19491

Johannes Schneider

Régulièrement lorsqu’une crise internationale éclate, des voix appelant aux
«bons offices» de la Confédération se font entendre, faisant référence à la

tradition plus que centenaire que la Suisse a de proposer son aide consulaire et

diplomatique aux Etats en rupture de relations diplomatiques avec un autre Etat.

En effet, la Confédération offre depuis la Guerre franco-allemande de 1870/71

toute une série de bons offices, c’est-à-dire des services qui vont de la médiation

à l’organisation de conférences internationales et à la défense des intérêts
d’autres Etats en tant que puissance protectrice. Pendant la Seconde Guerre

mondiale, la Suisse gère plus de 200 mandats, son apogée comme puissance

protectrice. A la suite de la guerre du Kippour en 1973 ce sont 25 mandats,
tandis qu’actuellement le Département fédéral des affaires étrangères se charge

encore de quatre mandats.2

La défense des intérêts étrangers implique trois acteurs: un gouvernement, le
mandant, demande à un autre, la puissance protectrice, de le représenter auprès

d’un troisième gouvernement. Ce dernier doit donner son accord pour cette

représentation, avant que la puissance protectrice puisse assumer un tel mandat
de jure. La Confédération s’est aussi occupée de nombreux mandats de facto,
lorsque l’assentiment d’un ou des deux gouvernements concernés n’a pas été

officiellementdonné. Ce cass’est souvent présenté pendant le dernier conflit mondial

lorsqu’un gouvernement ne reconnaissait pas un autre, ou qu’un représentant

remettait les intérêts de son pays dans les mains d’un diplomate helvétique, sans

avoir pu au préalable contacter son gouvernement.
Avant la codification par les Conventions de Genève de 1949, le rôle de la
puissance protectrice n’était pas défini par le droit international, à part le volet
concernant la protection des prisonniers de guerre qui était régi par la Convention
de 1929 relative au traitement des prisonniers de guerre. Il s’agit de la première
codification du droit international qui mentionne formellement l’institution de

la puissance protectrice, mais elle ne s’applique pas aux civils se trouvant dans

un pays ennemi.3 La diplomatie helvétique interprétait son rôle de puissance

protectrice en première ligne comme la défense des intérêts des citoyens déclarés
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ennemis, parfois internés dans leur Etat de résidence, de leurs biens tant que de

ceux du gouvernement mandant. Parfois les représentants helvétiques payaient
aussi salaires et pensions aux citoyens protégés et argent de poche aux prisonniers

de guerre.Accessoirement ils pouvaient s’occuper des intérêts économiques d’un
Etat mandant, tels que des entreprises déclarées ennemies, souvent menacées de

séquestration ou liquidation.
La thématique des bons offices de la Suisse est largement balisée, connue surtout
grâce aux publications de juristes et de diplomates suisses.4 En ce qui concerne

l’analysehistorique, unnombre limité d’études portantsur la périodede laSeconde

Guerre mondiale ont paru.5 Mais des recherches supplémentaires restent à faire.
Pour cet article, divers fonds d’archives encore peu utilisés ont été dépouillés.
Les documents mis à jour jettent une lumière nouvelle sur le rôle de la Suisse

comme puissance protectrice lors du dernier conflit mondial et sur les stratégies
adoptées pour mener à bien cette activité et les avantages et inconvénients
encourus par la Confédération.
Pour l’étude des bons offices de la Suisse, le cas de l’Italie est particulièrement
intéressant. D’abord, l’Italie est l’un des quatre mandants les plus importants
de la puissance protectrice helvétique au cours de la Seconde Guerre mondiale,
en considération du nombre de mandats gérés et du financement nécessaire à

sa défense. De plus, Rome a recouru bien plus longtemps que tous les autres

Etats aux services de la diplomatie suisse, du printemps 1940 jusqu’au début

de 1949. En même temps, cette continuité de la défense des intérêts italiens
contraste avec les nombreuses ruptures politiques en Italie: en effet, Berne a

assuré la défense des intérêts de l’Italie de Mussolini, continuant après la chute
du dictateur pour le gouvernement militaire de Badoglio, ensuite pour plusieurs

gouvernements royaux et dès 1946 pour la nouvelle République italienne, après

l’abolition de la monarchie.
Le rôle de la Suisse en tant que puissance protectrice de l’Italie est brièvement
mentionné dans la thèse de Stephan Winkler, qui analyse surtout les demandes

italiennes de médiation avec lesAlliés en 1943.6 Martin Kuder évoque en marge
de son étude la valeur que la diplomatie italienne accordait à la défense des

intérêts italiens par la Confédération et les retombées positives pour la Suisse de

cette action.7 C’est dans la thèse de Dario Gerardi que nous trouvons exposées

d’une manière plus détaillée quelques pistes de recherche qu’il a été possible

d’approfondir dans le cadre de cet article.8 Les travaux de Kuder et Gerardi
restent néanmoins consacrés en première ligne aux relations économiques et

financières entre la Suisse et l’Italie, à l’instar de la publication de Benedikt
Hauser.9 Ainsi, les aspects liés à la représentation des intérêts italiens par la
Suisse constituent encore un terrain en friche pour l’histoire des relations
bilatérales.
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Le fonds des intérêts italiens aux Archives fédérales suisses, dépouillé une
première fois de manière systématique, a permis l’étude de quelques cas dans

lesquels la Suisse a défendu les intérêts italiens dans des Etats particulièrement
importants pour Rome, à l’instar des Etats-Unis, du Brésil ou de l’Egypte. Cet

article évoque la protection d’importantes colonies d’Italiens habitant dans des

pays ennemis et montre comment la diplomatie suisse a pu habilement se servir
de la réciprocité de la représentation des belligérants pour faciliter son travail de

puissance protectrice. De plus, il a été possible de caractériser dans le cadre de

cet article les répercussions du manque de devises de l’Italie sur la défense de ses

intérêts, tout en corrigeant vers le haut la somme totale des dépenses effectuées
au nom de l’Italie, triplée par rapport au montant indiqué dans la comptabilité
officielle. Dernier aspect abordé, les retombées pour la Suisse de son activité de

protection des intérêts de son voisin du sud.

L’Italie et la protection de ses intérêts

Le succès de la Confédération comme puissance protectrice peut s’expliquer par

la détermination des autorités suisses de faire de la défense des intérêts étrangers

la spécialisation de la politique étrangère suisse pendant la guerre.10 Ainsi
la Division des intérêts étrangers DIE) est créée en septembre 1939 au sein du

Département politique fédéral DPF) pour une meilleure gestion des mandats
assumés. Celle-ci dépend directement du conseiller fédéral Marcel Pilet-Golaz
et est dirigée de 1940 à 1945 par Arthur de Pury, ancien ministre de Suisse à

La Haye. Parmi les 35 Etats représentés par la Division se trouvent les principaux

belligérants, exception faite de l’Union soviétique avec laquelle la Suisse

n’entretient pas de relations diplomatiques jusqu’en 1946. Tout comme pour les

trois autres grands mandants de la Division, la Grande-Bretagne, les Etats-Unis
et l’Allemagne, une section à Berne est entièrement dédiée à la gestion des

34 mandats assumés pour l’Italie.11

Mais la Confédération peut se vanter d’autres atouts qui la «prédestinent» à la
sauvegarde des intérêts étrangers. Ainsi, le statut d’Etat neutre permet de maintenir

les relations diplomatiques avec les deux camps belligérants. S’ajoutent un

service diplomatique et consulaire relativement étendu et l’offre helvétique de

représenter de nombreux Etats ennemis. De plus, le gouvernement suisse profite

de son étroite collaboration avec le Comité International de la Croix-Rouge

CICR) dans la protection des prisonniers de guerre, un argument de poids face
à l’Italie qui dépend dès ses premières défaites de l’assistance du CICR pour les

soldats tombés entre les mains de l’ennemi. Dernière raison, non sans importance,

le manque d’autres puissances protectrices.
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Parmi les pays de l’Axe, l’Allemagne recourt dès les premiers jours de la guerre

aux services de la diplomatie helvétique, tandis que le gouvernement italien ne fait
de la Suisse sa puissance protectrice de choix qu’à partir de décembre 1941.Au
début de la guerre, le Brésil, l’Argentine, le Japon et l’Espagne se chargent encore

de la protection des intérêts italiens dans la quasi-totalité des pays avec lesquels

l’Etat fasciste n’entretient plus de relations diplomatiques.12 La Suisse prend en
charge seulement deux mandats lors de l’entrée en guerre de l’Italie en juin 1940:

la défense des intérêts italiens en Tunisie et en Egypte. De source italienne, nous

apprenons en outre qu’en ce qui concerne la Tunisie, le gouvernement italien
charge la Suisse seulement à défaut d’un autre intermédiaire approprié, le Brésil
ayant décliné ce mandat.13 De toute évidence, Rome considère la Confédération
à ce moment-là comme sa banque plutôt que comme son intermédiaire
diplomatique: le gouvernement fasciste revendique régulièrement des crédits afin de

financer ses efforts de guerre, tandis que d’autres gouvernements sont sollicités
pour le représenter auprès de ses ennemis.14

Il faudra attendre l’hiver 1941/42 pour voir un véritable changement à la suite

de l’entrée en guerre des Etats-Unis. Rome sollicite, à côté du gouvernement
espagnol, la Suisse pour la défense de ses intérêts dans un nombre croissant de

pays ennemis.15 La Suisse assume notamment en décembre 1941 la sauvegarde

des intérêts italiens aux Etats-Unis, où résident 600’000 immigrés italiens, et dès

février 1942 auprès de l’ancienne puissance protectrice de l’Italie, le Brésil. Le
mandat au Brésil sera l’un des plus importants confiés par l’Italie à la Confédération,

au vu des intérêts économiques considérables de la Péninsule dans le pays

latino-américain et de sa très grande colonie d’immigrés – environ 3 millions
d’âmes. En avril 1942, la DIE gère des mandats italiens dans 27 pays et dominions

britanniques, du Venezuela en passant par l’Iran jusqu’en Australie. Qui
plus est, la Suisse assume entre 1940 et 1942 la défense de la plupart des pays

alliés en Italie, dont les Etats-Unis et la Grande-Bretagne, pour un total de plus
d’une vingtaine de mandats.16 Ainsi elle apparaît en Italie comme la puissance

protectrice attitrée des Alliés, offrant à Rome la possibilité d’une représentation
réciproque auprès de ces derniers.

Malgré les liens qui se tissent entre le mandant et sa puissance protectrice, les
rapports entre Rome et Berne sont tout autre que bons ou cordiaux en 1940–1942.

Le dossier épineux des crédits sur le clearing italo-suisse envenime particulièrement

les contacts entre les deux gouvernements: le Conseil fédéral accorde à

l’Italie à plusieurs reprises des avances commerciales, principalement destinées

aux achats de matériel de guerre en Suisse. Fin 1941, il exclut cependant
d’accorder un montant aussi élevé que les 275 millions de francs supplémentaires
demandés par Rome.17 Commence alors une véritable crise des relations
bilatérales: le gouvernement italien rompt en janvier 1942 les négociations sur le
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crédit demandé et déclare peu après le ministre de Suisse à Rome, Paul Ruegger,

persona non grata.18 Dans ce contexte, fournir des services diplomatiques est

perçu, par les responsables suisses, comme un moyen pour améliorer les relations
avec l’Italie, voire carrément comme un gage de sécurité face au puissant voisin
du sud. Dans cette veine, Paul Ruegger souligna lui-même encore l’importance
d’assumer la défense des intérêts italiens auprès des Alliés en insistant sur les

avantages que la Suisse peut elle-même tirer de ces mandats.19 Il n’est pas seul au

sein de la diplomatie suisse à plaider pour une promotion active de la puissance

protectrice auprès des puissances de l’Axe, se référant aux avantages potentiels
que cette action offre à la Suisse, surtout au niveau de sa sécurité: à la veille de

la guerre, le chef de la Division des affaires étrangères, Pierre Bonna, écrivait
ainsi que représenter les «intérêts ennemis d’un belligérant […] [est] une garantie

supplémentaire vis-à-vis de l’Etat auquel nous rendons service» un point de

vue partagé par le Conseil fédéral.20 Pour cette raison, Paul Ruegger souhaite en

décembre 1941 voir la Suisse représenter tant l’Italie que l’Allemagne auprès de

leur principale puissance ennemie, les Etats-Unis, de façon à s’assurer un gage

de sécurité de la part de ces deux puissances.21

L’atout de la puissance protectrice:
l’important levier de la réciprocité

La DIE gère d’une manière réciproque d’un côté les intérêts de l’Italie, de

l’Allemagne et du Japon et de l’autre ceux des Etats-Unis et de la Grande-
Bretagne auprès de leurs principaux ennemis. Par conséquent, la Suisse peut être

considérée comme le principal intermédiaire diplomatique lors de la Seconde

Guerre mondiale. La représentation réciproque d’Etats a l’avantage de renforcer
considérablement la position de la Suisse en tant que puissance protectrice, car

elle réussit à convaincre les deux camps de faciliter le travail des agents chargés

des intérêts étrangers et d’améliorer les conditions de détention des prisonniers
de guerre, des civils et des diplomates. La réciprocité des mandats de protection
s’est révélée d’une importance clé en considérationde l’absence de réglementation

internationale. Pendant le conflit mondial, l’institution de la puissance protectrice
s’est donc principalement basée sur le droit coutumier, c’est-à-dire sur des

pratiques généralement acceptéespar la plupart des belligérants, mais non arrêtées par
des conventions internationales. La Suisse jouissait d’une marge d’interprétation
pour les services qu’elle accordait aux mandants. Elle pouvait et devait cependant

souvent recourir au levier de la réciprocité de la représentation pour permettre ou

faciliter des échanges de prisonniers de guerre blessés, de civils et de diplomates,
dans le cas italien surtout avec les Etats-Unis et la Grande-Bretagne.
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La représentation simultanée de l’Italie et de la Grande-Bretagne a permis de

réaliser un exploit pendant la guerre. Avec l’assentiment de Londres, Berne

a ainsi pu organiser en 1942/43 le rapatriement de plus de 27’000 Italiens
abandonnés par leur gouvernement en Abyssinie après les défaites italiennes
en Afrique orientale face aux troupes britanniques, en recourant à des navires

contournant toute l’Afrique.
La réciprocité de la protection suisse joue également un rôle dans le rapatriement

de diplomates22 et dans la protection des fonctionnaires et donc pour une
cinquantaine d’officiels italiens internés aux Etats-Unis. Ces derniers et un

groupe de diplomates allemands représentaient pour Washington une marchandise

d’échange pour faire pression sur Rome et Berlin afin d’améliorer les

conditions de détention des fonctionnaires américains internés par les pays de

l’Axe – et dans le cas de l’Italie ce chantage fonctionne.23 Ce marchandage sur
le dos des internés et prisonniers était monnaie courante pendant la guerre et a

représenté une situation dans laquelle la réciprocité des mandats gérés par la
Suisse s’est révélée «extrêmement avantageuse»24 pour les internés et également

pour les agents de la puissance protectrice qui disposèrent ainsi d’un moyen de

pression pour améliorer les conditions de détention.
Même si les prisonniers de guerre représentent le groupe le mieux protégé par

le droit humanitaire, la présence de la puissance protectrice et du CICR s’est
néanmoins souvent révélée cruciale pour garantir des conditions de détention
respectant les Conventions de Genève de 1929 ou pour négocier des échanges

de blessés.25 Citons un témoignage anglais selon lequel «[e]xperience has shown
that if prisoners are cut off from contact with the representative of the Protecting
Power conditions in a camp deteriorate very rapidly».26 Pendant la Seconde

Guerre mondiale, la réciprocité de la défense des intérêts ennemis pallie dans un

certain sens l’absence de droit international en la matière et permet à la Suisse de

négocier – avec habileté et souvent avec succès – des avantages pour les civils
et prisonniers ennemis.27

Aspects financiers de la sauvegarde des intérêts italiens

L’Italie crédite les fonds nécessaires à sa défense dès la remise en mains suisses

de ses intérêts via le système de clearing bilatéral. Dans un deuxième temps, la
DIE se charge de les envoyer aux légations et consulats de Suisse à l’étranger
pour les frais d’administration causés par ces mandats et surtout pour les
subsides, salaires, pensions et autres allocations que Rome payait avant le départ
de ses propres diplomates. L’Italie a d’abord accumulé des retards dans le
remboursement des dépenses faites à son nom par la Division, puis a cessé dès
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l’été 1943 tout paiement, contraignant la Division à recourir pour un total de
3,1 millions de francs suisses jusqu’en 1949 aux crédits mis à sa disposition
par le Conseil fédéral.28

Tandis que la sauvegarde des intérêts des trois autres grands mandants,
l’Allemagne, les Etats-Unis et la Grande-Bretagne coûte respectivement 44, 75

et 190 millions de francs suisses au cours de la guerre, l’Italie ne verse que
18,6 millions de francs pendant la même période et jusqu’en 1945 le Conseil
fédéral doit y rajouter 2,54 millions de francs sous forme de crédits.29 Même
si les soucis financiers du gouvernement de Rome sont omniprésents dans les
documents datant de 1943 à 1949, cela ne signifie toutefois pas que la défense
des intérêts italiens s’effectuait au ralenti. Bien au contraire, ces problèmes ont
stimulé l’imagination de plusieurs diplomates suisses, à la recherche d’autres
moyens pour financer les dépenses liées aux mandats italiens. Ces fonds ne

sont pas pris en compte dans les chiffres présentés par la DIE à la fin de la
guerre.

Au-delà des fonds régulièrement versés par la centrale de Berne, les représentants

suisses à l’étranger ont ainsi utilisé trois autres sources pour financer la
sauvegarde des mandats italiens:
a) Ils recevaient des fonds de la représentation italienne dans le pays concerné,

voire de certaines sociétés étatiques ou para-étatiques. Dans certains cas,

ces fonds ont couvert les dépenses causées par la sauvegarde des intérêts
italiens, comme au Mexique par exemple.30

b) En Egypte et en Tunisie, deux Etats où il existe une grande colonie d’Italiens
pendant la guerre, les autorités locales ont permis de libérer une partie des

avoirs séquestrés aux résidents italiens afin de les mettre à disposition des

agents helvétiques qui les utilisèrent en faveur de la colonie italienne. En

Egypte, il s’agissait de sommes considérables avec un chiffre qui avoisinait
les 10 millions de francs suisses.31

c) Les diplomates suisses pouvaient parfois aussi recourir à d’autres fonds ita¬

liens qui existaient dans l’Etat où ils protégeaient les intérêts de la Péninsule:
argent déposé par des particuliers ou recueilli parmi la colonie italienne. Les
difficultés financières les a fait parfois recourir à des solutions créatives: ainsi
le représentant de Suisse à Athènes obtint un financement du Vatican32 et le
chargé d’affaires de Suisse à Téhéran vendit les meubles de la représentation

italienne.33

Puisqu’une importante partie des fonds utilisés n’a pas transité par la Suisse,

mais était mise à disposition des agents à l’étranger, il est difficile de chiffrer
les dépenses globales passées dans les mains des agents helvétiques pour les
intérêts italiens. Selon une source de décembre 1944, les dépenses faites
jusqu’à ce moment se montent approximativement à hauteur de 50 millions de
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francs.34 Cela permet d’estimer les dépenses globales pour les mandats italiens
à une somme qui avoisine les 60 millions de francs suisses – un chiffre
sensiblement plus élevé que les 20 millions affichés dans les comptes officiels de

la DIE.35

Monnayer la défense des intérêts étrangers?

Les mandants de la DIE et avant tout les Alliés ont des exigences très élevées

quant aux mouvements de fonds par la Division. La raison est évidente: leurs
paiements aboutissent en forme de devises sur les comptes de l’ennemi et

contribuent indirectement aux efforts de guerre de l’autre camp.36 Puisque les Alliés
dépensent environ quatre fois plus pour la défense de leurs intérêts à travers la
Suisse que les pays de l’Axe, ces derniers profitent des mouvements de fonds par

la Suisse. En 1942, cela débouche sur un surplus de presque 2 millions de francs
pour l’Italie.37 Afin d’exclure tout profit supplémentaire pour les pays de l’Axe,
les Alliés exigent que la Suisse engage pour la défense des intérêts des puissances

de l’Axe uniquement des fonds importés, sans toucher par exemple aux avoirs
italiens qui se trouvent déjà aux Etats-Unis, ni aux fonds suisses bloqués aux
Etats-Unis depuis juin 1941, dont l’or de la Banque nationale suisse.38

La possibilité de profiter des mandats de protection pour libérer les fonds
suisses bloqués à l’étranger a néanmoins fait l’objet de discussions au sein du
Département politique. Dès l’entrée en guerre des Etats-Unis en décembre 1941
– qui entraîne la prise en charge des mandats de protection des intérêts italiens
et allemands auprès des autorités américaines – une décision de principe entre

deux attitudes concurrentes s’est imposée. L’une est défendue par le chef de la
nouvelle Section du contentieux et des intérêts privés à l’étranger, Robert Kohli,

l’autre par Arthur de Pury, chef de la DIE, qui écrit: «[Es] wurde die Frage

aufgeworfen, ob und inwieweit [bei der Interessensvertretung] die Deblockierung

eingefrorener schweizerischer Guthaben anzustreben sei. Herr Legationsrat
Kohli vertrat die Auffassung, dass die sich durch die Interessensvertretungen

weisenden Möglichkeiten weitgehendst in diesem Sinne auszunutzen seien. […]
Meine persönliche Meinung geht dahin, dass die humanitäre Idee, die in der

Übernahme der fremden Interessen durch die Schweiz zum Ausdruck gebracht

wurde, nicht durch rein schweizerische finanzielle Belange beeinträchtigt werden
darf, deren Verfolgung bei den vertretenen Staaten einen ungünstigen Eindruck
hervorrufen könnte. Es würde bedeuten, dass die Schweiz die Situation, aus der

heraus sich die kriegsführenden Staaten genötigt sahen, um ihre guten Dienste
nachzusuchen, zu geschäftlichen Zwecken ausnützte, die mit der übernommenen

Aufgabe in keinerlei Zusammenhang stehen.»39
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Avec l’approbation du conseiller fédéral Marcel Pilet-Golaz, Arthur de Pury et

la DIE peuvent affirmer que, en ce qui concerne la défense des intérêts italiens
et allemands aux Etats-Unis, «il serait de mauvais goût de la part du gouvernement

fédéral d’essayer de profiter de la situation pour imposer au gouvernement
américain des mesures de faveur envers la Suisse qu’il ne semble pas en principe
prêt à envisager».40

A d’autres occasions, le rejet de la recherche d’un profit suisse a été moins
catégorique. Ainsi l’un des responsables de la DIE dira en février 1945 «que laDivision
des Intérêts Etrangers a toujours prêté son concours pour le rapatriement d’avoirs
suisses lorsque cela lui était possible.»41 Quand la poursuite d’un intérêt suisse ne

porte paspréjudice à l’intérêt étranger défendu, le Département politique n’hésite
en effet pasà utiliser des fonds helvétiques déjà présents dans un certain pays, par

exemple des dividendes d’investissements, et d’en rembourser la contre-valeur
en Suisse à ceux qui les lui ont mis à disposition.42 Cette compensation interne
se fait tant avec des fonds librement disponibles qu’avec des avoirs «bloqués»
dans un pays, mais néanmoins utilisables à l’intérieur de ce même pays pour la
défense des intérêts ennemis. Il est évident que surtout ce dernier type de
compensation est particulièrement intéressant pour les investisseurs helvétiques, car

il peut leur permettre de reprendre contrôle sur une partie de leurs avoirs bloqués
à l’étranger, et cela encore pendant la guerre. Des compensations internes ont eu

lieu dans différents pays sud-américains43 et en Egypte en 1944 avec des fonds
récoltés parmi la colonie suisse d’Egypte pour le Don national suisse pour nos

soldats et leurs familles.44 Relevons que tant en Amérique du Sud qu’en Egypte
la DIE protégeait des intérêts italiens et pouvait utiliser ceux-ci dans le but de

rapatrier des fonds suisses, même s’il n’a pas été possible d’estimer l’ampleur de
ces compensations. L’activité de la Division pour l’Italie n’a cependant à aucun

moment permis des compensations de l’ordre de celles réalisées au Japon et en

Chine, où le rapatriement de plus de 6 millions de francs suisses bloqués a été

rendu possible grâce à la sauvegarde des intérêts alliés.45

Un bien précieux: le «goodwill» de l’Italie

A la suite de la chute de Mussolini et de la proclamation de l’armistice avec les

Anglo-Américains en septembre 1943, le besoin de protection de l’Italie royale
reste énorme: dans la plupart des capitales du monde il n’y a plus de représentant

italien. Tous les mandats italiens restent en vigueur après l’armistice et la
Suisse reste en charge de la représentation de l’Italie dans plus de 30 pays. De
plus, le nouveau gouvernement Badoglio espère confier à la Confédération la
protection de ses intérêts auprès de ses anciens alliés et nouveaux ennemis, les




















